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service a lieu ä la fin de l'annöe. Si une grande mise sur pied est ä prevoir,
la liberation du service pourra ölre renvoyee d'une annöe par l'autorite chargee de
la nomination.

Le Departement militaire federal a le droit d'ordonner la liberation des officiers
qui ont döpassö l'äge de la landwehr, mais qui y sont restös avec l'autorisation
des cantons.

§ 6. Un officier libörö du service par son age peut aussi ötre employe de nouveau

dans l'armöe s'il est dispose ä y rentrer.
Cela ne peut toutefois pas avoir lieu dans un grade införieur ä celui dont l'officier

elait revötu. L'autorite chargee de la nomination statue sur le commandement ou
sur l'emploi k donner aux inlöressös aupres des ötats-majors des corps de troupes
combines, et observe dans ce cas les prescriptions des art, 59—63 de l'organisation
militaire.

Sont röserves en outre, pour l'emploi des officiers liberes du service par leur
äge, les droits du gönöral en temps de guerre (art. 243 de la loi), ainsi que les
dispositions qui pourraient etre prises sur l'organisation du landsturm.

§ 7. Le transfert et la liberation doivent ölre communiquös dans la forme voulue
aux officiers que cela concerne par les autorites chargees de la nomination

§ 8. Les lacunes qui se produisent dans les differents grades ä la suite de la
liberation ou du transfert doivent ötre comblöes aussitöt que possible. En
consöquence, on enverra chaque annöe au mois de janvier, aux instrueteurs en chef des
differentes armes, les certificats de capacitö prevus pour la promolion des inlöressös

par l'art. 40 de l'organisation militaire.
Dans le cas oü il serait necessaire de complöter encore les cadres d'officiers, il

est permis d'envoyer aussi les certificats de capacite dans Ic mois de juillet.
L'avancement et l'incorporation des officiers ont lieu dans la regle au mois de

fevrier et au mois d'aoüt.
§ 9. Comme mesure transitoire, il est statue que les lieutenants et les premiers

lieutenants nös en 1843 ou antörieurement, ainsi que les capitaines nös en 1840
ou antörieurement, et qui, ä teneur du § 2 ci-dessus, declareront ne pas vouloir
rester dans l'ölite, seront immödiatement transföres dans la landwehr. Les officiers
nös en 1831 ou antörieurement et qui, ä teneur du § 4 ci-dessus, declareront ne
pas vouloir continuer ä servir, seront liberes immödiatement du service.

Les officiers nös en 1831 ou aniörieuremeni et auxquels la Confederalion a confie

un emploi depuis l'entree en vigueur de l'organisation militaire, ne pourront
demander et recevoir leur liberation que dans le mois de decembre de l'annöe
1876 et suivantes.

Berne, le 2 fövrier 1876. Au nom du Conseil federal suisse,
Le president de la Confederation : Welti.
Le chancelier de la Confederation : Schiess.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. - Sous-section de Lausanne.
La circulaire ci-aprös a ötö adressee aux membres de la sous-section :

Messieurs et chers camarades. — Comme complömenl ä notre circulaire du mois
de janvier 1876, nous devons vous communiquer que, dans sa söance du 8 fevrier,
la sous-section a döcidö d'avoir 3 seances de plus que celles qui avaient ötö fixees
pröcödemment.

Cette decision est motivöe par le grand nombre de travaux offerts et l'importance

des sujets k traiter.
Ces söances supplömentaires auront lieu le second mardi des mois de fövrier,

mars et avril; les jours de söances seront donc les suivants :

Fövriep, les mardis 15 et 22.
Mars, i> 7, 14 et 21.
Avril, » 4, 11 et 18.
Mai, le mardi 2.

Des avis dans les journaux rappelleront, chaque fois, les söances aux membres
de la Sociötö et indiqueronl l'ordre du jour.

Nous ne doutons pas de vous voir repondre, par votre prösence, ä cet empresse-
ment de nos camarades ä nous donner le fruit de leurs travaux.

Lausanne, fövrier 1876.
Pour le Comitö : Le president, J.-J. Lochmann.

Le secretaire, H. Dumur.
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Section vaudoise des officiers.
L'assemblöe gönörale convoquöe pour le 19 fevrier courant, k 4 heures, ä l'hötel

du Nord, ä Lausanne (voir notre dernier numöro), aura lieu ä l'Hötel de Ville, k
la möme heure.

PLACES D'ARMES

Les exigences formulöes par la Confederation pour l'admission d'une place
d'armes comme place d'instruction föderale ont elTrayö les communes qui s'ötaient
mises sur les rangs pour le devenir.

On öcrit d'Yverdon que le conseil communal de cetle ville vient de decider ä

l'unanimite de ne pas entrer en maliöre sur le programme fixö par le Conseil
födöral, que nous avons publie dans notre dernier numöro, et de renoncer ainsi ä

l'honneur d'etre choisie pour place d'instruction de la premiere division.
Par conlre, le conseil a chargö l'administration municipale d'offrir ä Pautoritö

militaire les places et locaux dont eile dispose en vue de les utiliser pour des
cours de repelilion. On dit que pour ces röunions les exigences sont beaucoup plus
restreintes.

Ces döcisions ont ötö prises sur les recommandations de trois officiers superieurs
siögeant au conseil, MM. les lieutenants-colonels de Guimps, Bertsch et Briöre.
Elles sont approuvöes par la population tont entiere qui trouve que ses mandatai-
res ont bien agi en retusant de se charger d'une entreprise grevanl son budget
d'une somme que les plus modörös fixent ä deux millions.

D'autre part, Ic Grand Conseil neuchätelois s'esl oecupe de cetle queslion
comme suit, dans sa söance du 14 fövrier :

» L'ordre du jour appelle la discussion de l'interpellation de M. le D1- Roulet,
concernant la designation de Colombier comme place d'armes föderale.

» M. le D'' Roulet. Les journaux ont fait connaitre les conditions exigöes par la
Confödöration d'une place d'armes de division. Colombier qui, comme on I espö-
rait et comme on en avait presque la certitude, devait ötre choisi comme place
d'armes de la IIe division, ne remplit pas les conditions voulues. La place d'exercices

est loin d'avoir la contenance demandöe et les casernes ne peuvent pas
contenir les deux bataillons qui doivent pouvoir ötre loges dans une place d'armes
de division.

» L'Etat a döjä beaucoup döpense pour la place d'armes de Colombier et surtout

en vue de la destination qu'on espörait; c'est pourquoi l'orateur aimerait
savoir s'il a öle fait des traetations avec Pautoritö födörale dans le but de savoir si
les döpenses faites ä ce jour, l'auront öle en pure perte, et quels frais incombe-
raient au canton pour faire remplir ä Colombier toutes les conditions que la
Confederalion exige d'une place d'armes de division.

» M. le Directeur militaire croit ne pas mieux pouvoir repondre k l'interpellation
de M. le Dr Roulet qu'en donnant connaissance ä l'Assemblöe de la correspondance

öchangöe, ä ce sujet, entre le Döpartement militaire föderal et le Conseil
d'Etat.

» Le 15 janvier 1876, le Departement militaire federal öcrivait :

» L'administration militaire föderale a recu, dans le courant de l'annöe der-
» niöre, un grand nombre d'offres pour la designation de certaines villes comme
» place d'armes föderales.

» Avant de pouvoir entamer des negociations suivies ä cet egard avec les auto-
» ritös chargees de faire les offres dont il s'agit, le Conseil födöral devait fixer les
» condilions que ces places d'instruction devaient remplir et l'on conviendra sans
s> peine que l'examen des difförentes olfres sur la base de ces conditions doit nö-
» cessairement amener quelques modifications sur Tun ou l'autre peint.

» Nous vous adressons ci-inclus les conditions qu'une place d'armes principale
» pour les ecoles de recrues d'infanterie doit remplir, et vous verrez qu'il s'agit
x avant tout de la cröation d'une place d'armes centrale permanente pour l'ins-
» truetion des recrues d'infanterie dans chacun des arrondissements de division.

» Nous vous invitons maintenant ä examiner celte döcision et ä nous faire sa-
» voir, jusqu'au 15 fövrier prochain au plus tard, si vous ötes dispose ä maintenir
» vos olfres au sujet de Colombier pour la place d'armes centrale du 2e arrondis-
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